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Annexe 6 
 
 
 

TARIFS DU CHATEAU DU HAUT-KOENIGSBOURG 
 

Tarifs applicables dès le 1er janvier 2026 

 
I - TARIFS D’ENTREE HORS TARIFICATIONS PREVUES PAR LES AUTRES   PARAGRAPHES 

 

 

 

Entrées individuelles et familles 

 

Par 

personne  

Pass Châteaux – abonnement adulte 20,00 € 

Pass Châteaux – abonnement jeune 15,00 € 

Pass Châteaux – abonnement famille (4 pers max dont 2 adultes max) 45,00 € 

Plein tarif adultes 12,00 € 

Plein tarif jeunes de 6 à 17 ans 8,00 € 

Tarif famille (4 pers max dont 2 adultes max) 30,00 € 

Tarif réduit  6,00 € 

Tarif solidaire (personnes en situation de handicap) et personnel de le Collectivité 

européenne d’Alsace 6,00 € 

Enfants de moins de 6 ans  Gratuit 

Groupes 

Tarif groupes de + de 20 personnes et  professionnels du tourisme 8,00 € 

Tarif groupes scolaires et périscolaires et groupes "publics issus du champ social" 2,00 € 

Tarif groupes jeunes placés sous l’autorité de la CeA (ASE, Foyer de l’enfance…) Gratuit 

 

Tarifs préférentiels et gratuité : voir le tableau des conditions particulières 2026 

 

VENTE DE PASS MULTISITES 

Muséum Pass musées  
129,00 € 

 

Tarif 1 personne (+ 5 enfants de 

moins de 18 ans) 

 
119,00 € 

 

 

Tarif réduit 1 personne (+ 5 

enfants de - de 18 ans) 

 

TARIFS VISITES ET ACTIVITES en sus du droit d’entrée  

 

Visite audioguidée adulte 4,00 € par appareil 

Visite audioguidée enfant 2,00 € par appareil 

Livret jeux 

 

2,00 € 

 

par livret 

 

Individuels 

 

Par 

personne 

Visite 1h, certains événementiels spécifiques 2,00 € 

Visite, atelier 2h 4,00 € 

Evénementiels (en jour et en soirée) 6,00 € 

A l’exception des événements 

gratuits (ex. Nuit des musées, 

soirée de contes dans le cadre de 

L’Alsace se raconte, concert 

dessiné, Journées européennes du 

patrimoine, 1er dimanche du mois 

de novembre à mars…) 

Groupes (hors scolaires - extra-scolaires et Publics Forfait Nombre de personnes par 

Tarifs d’entrée pendant les heures d’ouverture habituelles (non soumis à TVA) 

A l’exclusion d’autres offres payantes 
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issus du champ social)  visite 

Visite commentée (45mn à 1h) 80 €  Jusqu’à 50 personnes 

Visite thématique - insolite - exploration sensorielle 

- approfondie (2h) 150 € 

Jusqu'à 18 ou 30 personnes  (en 

fonction des espaces traversés) 

Visite sur mesure (2h) 200 € 

Jusqu'à 18 ou 30 personnes  (en 

fonction des espaces traversés) 

Visite théâtralisée anniversaire (1h) sans goûter 40 € 

Jusqu'à 30 personnes - 1 acc 

gratuit pour 3 jeunes 

Atelier anniversaire (2h) sans goûter 80 € 

Jusqu'à 20 personnes - 1 acc 

gratuit pour 3 jeunes 

Visite théâtralisée/découverte dans le cadre d'un 

groupe unique 40 € Jusqu'à 30 personnes 

Visite de 1h30/2h dans le cadre d’un groupe unique 80 € Jusqu’à 30 personnes 

Atelier dans le cadre d’un groupe unique 

 

80 € 

 

Jusqu’à 20 personnes 

 

Groupes scolaires et périscolaires  Forfait Nombre de jeunes par visite 

Visite théâtralisée – découverte (1h) 40 € Jusqu’à 30 jeunes 

Visite approfondie – exploration sensorielle (2h) 80 € Jusqu’à 30 jeunes 

Atelier du patrimoine 80 € Jusqu’à 30 jeunes 

Classe du patrimoine lundi matin 40 € Jusqu'à 30 jeunes 

Classe du patrimoine ½ journée 80 € Jusqu'à 30 jeunes 

Classe du patrimoine journée 

 

160 € 

 

Jusqu'à 30 jeunes 

 

Groupes "publics issus du champ social" 

 

Forfait 

 

Nombre de personnes par 

visite 

Visite commentée - exploration sensorielle adaptée  40 €   

Visite théâtralisée – découverte  40 € Jusqu'à 30 personnes 

Visite approfondie  80 € Jusqu'à 30 personnes 

Atelier du patrimoine 80 € Jusqu'à 30 personnes 

Gratuité du forfait pour les groupes de jeunes placés sous l’autorité de la CeA.  

 

 

JEU DE PISTE aux abords du château - droit d'entrée 

inclus 

 

Groupe 

400 € + 

15€ par 

participant 

Individuels en sus du droit d'entrée 

 

4 € 
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PROJETS PARTICULIERS    

Groupes de personnes âgées 

résidants en maison de retraite 

Forfait 

sans droit 

d'entrée 

Nombre de participants 

Atelier du patrimoine externalisé 110 € Jusqu'à 12 personnes 

Groupes scolaires et 

extrascolaires 

 

 

Forfait  

sans droit 

d'entrée 

Nombre de jeunes par activité 

 

 

Atelier du patrimoine externalisé 1h 110 € Jusqu'à 30 jeunes 

Atelier du patrimoine externalisé 2h 150 € Jusqu'à 30 jeunes 

Groupes scolaires dans le cadre 

de projets particuliers 

 

 

Forfait  

en sus du 

droit 

d'entrée 

Nombre de jeunes par activité 

 

Visite théâtralisée  40 € Jusqu'à 30 jeunes 

Visite découverte 40 € Jusqu'à 30 jeunes 

Animation 1h hors les murs (sans 

droit d’entrée) 40 € 

Jusqu'à 30 jeunes 

Visite approfondie 80 € Jusqu'à 30 jeunes 

Ateliers du patrimoine 80 € Jusqu'à 30 jeunes 

Animation 2h hors les murs (sans 

droit d’entrée) 80 € 

Jusqu'à 30 jeunes 

Classe du patrimoine 1/2 journée 80 € Jusqu'à 30 jeunes 

Classe du patrimoine journée 150 € Jusqu'à 30 jeunes 
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VENTE A L’AVANCE 

 

   OFFRE STANDARD 

Type de 

visiteurs 
Tarif appliqué 

Nombre de billets 

achetés 

remise 

accordée 

Montant du 

billet après 

remise 

Professionnels 

du tourisme 

pour la revente 

auprès des 

individuels 

(billetterie 

sèche) 

Plein tarif 

adultes 12 € 

de 20 à 299 10% 10,80 € 

à partir de 300 13% 10,44 € 

Plein tarif jeunes 

de  

6 à 17 ans 8 € 

de 20 à 299 10% 7,20 € 

à partir de 300 13% 6,96 € 

Comité 

d'entreprises + 

professionnels 

du tourisme 

pour la revente 

auprès des 

groupes et des 

individuels pour 

des offres 

Tarif réduit 

adultes et tarifs 

jeunes 8 € 

de 100 à 199 3% 7,76 € 

de 200 à 499 5% 7,60 € 

à partir de 500 10% 7,20 € 

Site de revente - 

Market Place 

Plein tarif adultes 

12€ Quel que soit le 

nombre de billets 
16% 

 

 

10,08 € 

Plein tarif jeunes  

6 à 17 ans 

8€ 

 

 

6,72 € 

Site de revente 

Bonjour Alsace 

Plein tarif adultes 

12€ Quel que soit le 

nombre de billets 

16% 

+0,30 cts par 

billet 

 

9,78 € 

Plein tarif jeunes  

6 à 17 ans 

8€ 

 

6,42€ 
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DROIT D'ENTREE 2026 - Conditions particulières 

Tout visiteur susceptible de bénéficier de conditions tarifaires particulières doit 

présenter un justificatif en cours de validité.  
 

 

 
Gratuité  
Enfants de moins de 6 ans  Carte d'identité ou passeport  
Conférenciers et guides agréés Carte professionnelle  
Journaliste Carte de presse  
L'accompagnateur d'une personne en situation de 

handicap  

Justificatif de la personne en 

situation de handicap délivré par les 

autorités compétentes  
Grands mutilés et invalides de guerre et leur 

accompagnateur 

Carte grand mutilé ou invalide de 

guerre  
Demandeurs d’emploi Justificatif de moins de 3 mois  
Bénéficiaires du RSA  et ses ayants droit Justificatif de moins d’un an avec 

ayants droit  
Membre de l’I.C.O.M. (Conseil International des 

Musées) et de l’I.C.O.M.O.S. (Conseil International 

des Monuments et des Sites) et porteur de la Carte 

Culture du Ministère de la culture et de la 

communication 

Carte professionnelle et carte 

culture ad hoc  

 
Porteur d’un billet réservé auprès de Tôt ou t’art Présentation du billet Tôt ou t’art  

L'accompagnateur « professionnel du tourisme » 

d’un groupe  ou le responsable d'un groupe d'au 

moins 20 personnes payantes   

Chauffeur de car accompagnant un groupe  Carte professionnelle  

Accompagnateurs de groupes issus du champ social 

dans la limite de 1 pour 1 

 

 

Groupe de visiteurs d'une structure adhérente à 

l'association "Tôt ou t'art" 

Réservation préalable validée par 

"Tôt ou t'art"  

Un adulte pour cinq jeunes accompagnant les 

groupes scolaires et périscolaires  

Justificatif de l'établissement 

scolaire  

Un adulte pour trois enfants accompagnant les 

visites et ateliers anniversaire dans la limite de 3 

  

 

Porteur de la carte Protourisme Alsace Carte Protourisme Alsace  
Tarif réduit 6,00 €  
Etudiants, apprentis et services civiques Carte d'étudiant, d'apprenti  ou 

service civique de l’année en cours  
Enseignants Justificatif professionnel du rectorat 

ou de l'établissement scolaire de 

l'année en cours  
Voyageur de la navette du Haut-Koenigsbourg (ligne 

500 - réseau 67) 

Ticket navette ou tout autre 

justificatif, les jours de 

fonctionnement de la navette 500  
Titulaire de la Carte Cézam  Carte Cézam   
Titulaire de la Carte CNAS  + ayant droit  Carte CNAS  

Titulaire de la carte d'identité culturelle du Conseil de 

l'Europe 

Carte Conseil de l'Europe 

 
Tous les visiteurs payants - individuels et groupes -

en cas de fermeture partielle du circuit de visite (non 

applicable aux visiteurs ayant acheté leurs billets à 

l’avance) 

  

 
Tous les visiteurs en cas d’interventions/installations 

sur le circuit de visite ayant comme conséquences 

des conditions d’accueil dégradées (non applicable 
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aux visiteurs ayant acheté leurs billets à l’avance) 

Titulaire du pass Culture  Pass Culture  

Titulaire de la carte d’hôte de Sélestat Haut-

Koenigsbourg Tourisme 

Carte d’hôte 

 

Porteur d’un billet d’entrée du château du 

Hohlandsbourg, de la Bibliothèque Humaniste, des 

visites de la ville de Sélestat, du château de 

Lichtenberg, du château de Fleckenstein, de Tellure 

et de la Volerie des aigles 

Sur présentation d’un billet d’entrée 

ou d’un abonnement de l’un de ces 

site 

 

Cas particulier des pass multisites partenaires 

Gratuité lors du passage en caisse du visiteur sur 

présentation du Muséums pass musées ou du Pass 

Alsace 

Sur présentation du pass en cours 

de validité 

 
 

 

Lors d’opérations promotionnelles collectives et / ou partenariales annoncées préalablement (jeux-

concours, opérations promotionnelles sur des salons, auprès de professionnels du tourisme, par exemple, 

opérations via la vente en ligne, …), il est proposé d’autoriser la direction à appliquer des offres 

promotionnelles à tarif réduit ou des gratuités dans des cas non prévus dans les conditions particulières 

dans ses points de vente physiques ou numériques (vente en ligne), simultanément. 

 

 

Décide les tarifs 2025 pour tous les engagements pris (contrats signés par exemple) avant le vote des 

tarifs de 2026. Les tarifs qui seront appliqués seront ceux de la date de la signature de contrat et non 

ceux de la date du paiement. 

 


